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-    Les Règlements Locaux de Publicité,
-    Les Plans de Prévention des Risques.





En matière d'assurances et domaine juridique 

Délégations au Bureau 
Décision concernant le versement des indemnités de sinistre en matière d'assurance, 
Décision concernant le règlement amiable des situations litigieuses, 
Acceptation des dons et legs qui sont grevés de conditions et de charges, 
Décision concernant l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers au-delà de 5 000 € TTC. 

Délégations au Président : 
Acceptation des dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges, 
Décision concernant l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 5 000 euros TTC, 
Règlement des conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des 
véhicules du Syndicat mixte, 
Décision concernant la conclusion et la révision du louage de choses, 
Conclusion des contrats d'assurance ainsi que des opérations s'y rattachant, et en particulier accepter 
les indemnités de sinistre y afférentes, 
Fixation 'des rémunérations et régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, huissiers 
de justice et experts, 
Engagement au nom du Syndicat mixte des actions en justice et défense du Syndicat mixte dans les 
actions intentées contre lui devant toutes les juridictions et, user, le cas échéant, de toutes les voies 
de recours, quel que soit le montant du préjudice. 

RAPPELLE que lors de chaque réunion du Comité syndical, le Président rendra compte des attributions qu'il 
a exercées par délégation de l'organe délibérant ainsi que celles exercées par le Bureau. 

DIT que la présente délibération abroge les délibérations du Comité du Syndicat mixte du SCoTAM n°7 du 23 
septembre 2020, n°5 et n°6 du 15 octobre 2020 précités. 

DIT que les décisions relatives aux matières ayant fait l'objet d'une délégation au Président seront prises, en 
cas d'empêchement du Président, par un Vice-Président pris dans l'ordre des nominations. 

AUTORISE le Président ou son délégataire à signer toutes les pièces nécessaires à l'exécution de la présente 
délibération. 

Le Président 

Monsieur Henri HASSER 

Syndicat Mixte chargé de l'élaboration et du suivi du SCoTAM 
48 Place Mazelle 57000 METZ - www.scotam.fr 
Téléphone: 03 72 60 61 32 - Mail • contact@scotam.fr 

Pour extrait conforme 
Metz, le 13 décembre 2024 

Le secrétaire de séance 
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Monsieur Denis BLOUET


